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1. NOTIONS DE LA RdeP SELON LA COALITION 

En tant qu’organisations non-gouvernementales, nous endossons la Responsabilité de Protéger en tant que nouvelle norme internationale sur la sécurité et les droits de l’homme, développée pour surmonter  les échecs de la communauté internationale à prévenir ou mettre fin au génocides, crimes de guerre, nettoyages ethniques et crimes contre l’humanité. 

Nous convenons de soutenir et défendre les principes suivant concernant la RdeP: 
La Responsabilité de Protéger exprime la responsabilité mondiale de protéger les populations des génocides, crimes de guerre, nettoyages ethniques et crimes contre l’humanité. 

La Coalition s’engage à soutenir les éléments essentiels de la norme de la Responsabilité de Protéger  approuvés lors du Sommet mondial des Nations Unies en 2005 sous les paragraphes 138-139 du document final :  

1. C’est à chaque Etat qu’il incombe de protéger ses populations du génocide, des crimes de guerre, du nettoyage ethnique et des crimes contre l’humanité. Cette responsabilité consiste notamment dans la prévention de ces crimes, y compris l’incitation à les commettre. 

2. La communauté internationale devrait, si nécessaire, encourager et aider les Etats à s’acquitter de cette responsabilité.

3. La communauté internationale devrait aider l’ONU à mettre en place un dispositif d’alerte rapide.

4. La communauté internationale a également la responsabilité de mettre en œuvre des moyens diplomatiques, humanitaires et autres moyens pacifiques appropriés, conformément aux Chapitres VI et VIII de la Charte afin de protéger les populations menacées par ces crimes. 

5. Lorsque ces moyens pacifiques se révèlent inadéquats et que les autorités nationales « n’assurent manifestement pas » leur responsabilité envers la protection de leurs populations, la communauté internationale doit prendre des mesures plus robustes, y compris par l’entremise du Conseil de sécurité, conformément à la Charte, notamment son Chapitre VII qui comprend entre autres la possibilité d’une action collective autorisée par le Conseil de sécurité. 

De plus, 

La Coalition appui une vision de la RdeP qui couvre tout le spectre de responsabilités, de la responsabilité de prévenir, de réagir et de reconstruire.

La Coalition reconnaît également que la RdeP demande à la communauté internationale de prendre en compte le fait que les conflits affectent différemment les femmes. C’est un premier pas essentiel pour promouvoir des réponses sexo-spécifiques aux conflits et renforcer le rôle des femmes dans la prévention et mise à fin des conflits et à la reconstruction des communautés une fois les conflits terminés. 

Basés sur ces notions de la RdeP, les membres de la Coalition consentent à : 
1. Promouvoir ces principes de la RdeP au sein des ONG, gouvernements, responsables politiques et le public.
2. Assurer que la RdeP est limitée au génocide, crimes de guerre, nettoyage ethnique et aux crimes contre l’humanité, tels qu’énoncés dans le document final du Sommet mondial de 2005. 

3. Défendre la norme contre ceux qui l’interpréteraient comme une nouvelle version de l’intervention humanitaire et militaire. 

4. Protéger contre les abus ou utilisations erronées de la norme par les gouvernements, organisations régionales ou internationales. 

2. OBJECTIFS FONDATEURS DE LA COALITION 

Avec ces notions de la RdeP, la Coalition rassemblera des groupes de toutes les régions du monde pour accomplir les objectifs suivants: 

1. Renforcer le consensus normatif autour de la RdeP aux niveaux international, régional, sous-régional et national.

2. Obtenir de la part des gouvernements et des organisations régionales et sous-régionales  le développement et l’amélioration des capacités à prévenir et mettre fin aux génocides, crimes de guerre, du nettoyage ethnique et aux crimes contre l’humanité.

3. Contribuer à la compréhension conceptuelle et opérationnelle de la RdeP au sein des gouvernements, des ONG et du public. 

4. Aider à développer et fortifier un groupe de gouvernements en faveur de la RdeP. 

5. Mobiliser les ONG pour réagir lors de situations spécifiques et réclamer des réactions appropriées pour sauver des vies.

3. CRITERES D’ADHESION 

1.   La Coalition Internationale pour la Responsabilité de Protéger est une coalition à contribution volontaire d’organisations non-gouvernementales (ONG) en accord avec les critères énoncés par la Résolution ECOSOC 1996/31, provenant de toutes les régions du monde. 
2.   La Coalition comprend des ONG de tous secteurs mandats reliés à la Responsabilité de Protéger et représentant tous les niveaux; national, régional et international. 
3.   Les institutions et départements académiques sont également encouragés à adhérer à la Coalition.  

4.   L’adhésion est limitée aux organisations non-gouvernementales. Les ONG contrôlées ou opérées par des gouvernements, ou des ONG qui n’opèrent pas indépendamment avec neutralité et impartialité ne sont pas admissibles. 

5.   Les individus et le secteur privé sont encouragés à soutenir la norme de la RdeP mais seule leur partie à but non lucratif est admissible au sein de la Coalition.  

6.   La Coalition est ouverte à l’adhésion de réseaux RdeP nationaux et régionaux. Ces réseaux/coalitions doivent obtenir la permission du Secrétariat avant de pouvoir être affiliés à la Coalition Internationale pour la RdeP.
7.   Les membres doivent souscrire aux notions de la RdeP ainsi qu’aux objectifs fondateurs de la Coalition. Toute promotion de la RdeP par ses membres doit refléter ces notions et objectifs. 
8. Le Secrétariat est responsable pour toute décision d’adhésion. Si le Secrétariat est incapable de déterminer si un membre potentiel est admissible, il se référera aux conseils et décisions du Comité de Direction.  
4. DEMANDE D’ADHESION 
1. Est-ce que votre organisation accepte la vision et les objectifs de la Coalition tels qu’énoncés ci-dessus? 

2.  Quel est le nom, l’historique et le mandate de votre organisation ? Merci d’inclure le nom et l’adresse email et physique du contact principal concernant la RdeP au sein de votre organisation. 
3. D’ou proviennent les fonds de l’organisation et quel est votre budget annuel?  

4. L’organisation doit être enregistrée ou reconnue légalement par les autorités de votre pays. Pouvez-vous expliquer le statut de votre ONG ? 

5. Les membres de la Coalition doivent avoir un programme sur la RdeP ou sur des thèmes étroitement liés tels que la prévention, la reconstruction, la promotion de la femme, la paix et sécurité, et les droits de l’homme. Veuillez décrire les activités de votre organisation en rapport avec la RdeP.  

6. Votre organisation souhaite-t-elle devenir membre « actif » engagé dans des campagnes pour promouvoir la RdeP ou bien en tant que membre observateur ayant accès aux forums d’information, documents et événements ? Veuillez décrire pourquoi votre organisation souhaite devenir membre et le niveau d’engagement disponible pour le travail de la Coalition. 
Merci de renvoyer les inscriptions à: 

International Coalition for the Responsibility to Protect

708 Third Avenue, 24th floor

New York, NY 10017

ou par email à :

membership@responsibilitytoprotect.org 
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